
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 29 mars 2022 
 

L'an deux mille vingt deux, le vingt-neuf mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment 

convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle POULAIN-

COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Angélique STEUNOU, 

Françoise GALLOUET, Françoise HURSON, Amandine ANDRE, Marion 

BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Hubert HILLION, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Loïc 

JAMBOU, Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, Jean-Yves HINAULT, 

Jean BELLEC, Jean-Pierre REGNAULT, Jérôme TRONEL, Christophe 

MINAUD 

 

Absents excusés Mesdames Isabelle ETIEMBLE (pouvoir donné à Hubert HILLION), 

Catherine PEPIN (pouvoir donné à Isabelle POULAIN-COLANI), Valérie 

TRAISSAC (pouvoir donné à Françoise HURSON) 

 

Messieurs Eric TOULGOAT (pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), Jean-

Louis SENECHEAU (pouvoir donné à Yann SOULABAIL) 

  

Secrétaire Madame Angélique STEUNOU 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 

 
Rapport n° 2022-31 AIDE FINANCIERE A DESTINATION DU PEUPLE UKRAINIEN 

 

Rapporteur :  Madame Sylvie GUIGNARD, Adjointe à la Cohésion Sociale, la Santé et 

la Dynamique Citoyenne 

 

Le conflit en Ukraine fait tous les jours de nombreuses victimes et oblige des centaines de 

milliers de personnes à fuir les sites des combats, plongeant hommes, femmes et enfants dans 

l’insécurité la plus totale. 

 

Un immense élan de solidarité s’est fait jour, tant de la part des collectivités et des associations 

que de celle des particuliers, faisant naitre de nombreuses initiatives depuis le début de cette 

guerre. 

 

La Ville de Langueux souhaite bien évidemment apporter son aide et, d’ores et déjà, le CCAS 

recense et se fait le relais des diverses actions menées par nos concitoyens désireux d’apporter 

leur soutien. 

 

A l’instar de diverses collectivités comme Saint-Brieuc Armor Agglomération et le 

Département, je vous propose d’octroyer une aide financière au peuple Ukrainien. 



 

Cette démarche se fera par le biais de l’Association des Maires de France qui s’est engagée 

dans un partenariat avec la Protection Civile pour acheminer les différents dons auprès de la 

population Ukrainienne. 

 

Je vous propose donc : 

 

- de voter l’octroi à l’association « Association des Maires de France » de la somme de 2 

000 € ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette 

délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 
 


